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Déclaration à la préfecture de l'Isère.
CENTRE CULTURELTCHETCHENE "VAINAH" DE LA REGION URBAINE GRENOBLOISE.
Objet : maintenir et développer la culture populaire tchétchène dans la région urbaine de Grenoble ;
transmettre aux enfants, intégrés de mieux en mieux dans la société française et son système éducatif une
mémoire de leurs racines tchétchènes dans son environnement russophone ; valoriser l'apprentissage des
langues tchétchènes et russes aux enfants et à tous les adultes qui le souhaitent ; redécouvrir notre
folklore populaire par la musique, le chant, la littérature, la cuisine, et les faire connaître à nos hôtes
français et étrangers, en fait à tous les curieux en général soucieux d'échanger avec son voisin de notre
région urbaine.
Siège social : 4, impasse des Lechères, 38240 Meylan.
Date de la déclaration : 11 mars 2014.
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